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que le fossé entre la Grande-
Bretagne et l'Europe
continentale s'est élargi. Les

Britanniques, en réalité, ont
toujours défendu une version
de l'Union européenne qui
tenait plus d'un grand marché
commun que d'une
construction sui generis se

situant quelque part entre les
Etats-nations et un Etat
fédéral. Les nouvelles
concessions de souveraineté
décidées à la fin de la semaine
dernière n'entrent
évidemment pas dans leur
logique. Mais contrairement à

ce qui s'est dit et s'écrit,
le «veto» du premier ministre
britannique n'en a pas été

un. The Economist
online observe que, si les mots
ont un sens, un veto doit éviter
qu'une décision soit prise -
comme par exemple au
Conseil de sécurité de l'ONU.
Or le «no» de David Cameron
n'a rien empêché, celui-ci se

retrouve au contraire bien
isolé.

Il en va, et il en ira
vraisemblablement de même

pour la Suisse. L'Union
monétaire devra encore
affronter des difficultés et
surmonter des obstacles pour
finaliser les principes arrêtés.
La construction européenne
devrait néanmoins continuer
d'aller de l'avant, et pourrait

sortir renforcée des épreuves
traversées. On peut imaginer
que la politique européenne
de la Confédération sera plus
ardue, et la négociation de

nouveaux accords bilatéraux
plus hasardeuse et incertaine.

Il faudra bien une fois que
notre pays cesse de

contempler son nombril et de
croire qu'il est le centre du
monde. Le nouveau Parlement
helvétique et
le «nouveau» Conseil fédéral
auront-ils la capacité et le

courage de procéder à un
indispensable aggiornamento,
et de l'expliquer à la
population?

Merci, la concordance se porte assez bien
Jean-Daniel Delley • 18 décembre 2011 • URL: http://www.domainepublic.ch/articles/19271

Conseil fédéral: les leçons
d'un mercredi serein

Le 14 décembre dernier, à

l'issue de l'élection du Conseil
fédéral, de nombreux
commentateurs ont annoncé la
mort de la concordance,
répercutant l'antienne de
l'UDC. En effet, le chef de la
fraction Kaspar Baader, moins
pète-sec qu'à son habitude, a

une fois encore devant ses

pairs travesti la revendication
de son parti d'occuper deux
sièges gouvernementaux: les
difficultés auxquelles la Suisse
est confrontée de par la
situation économique et
financière internationale
exigeraient un exécutif
disposant d'une large assise

parlementaire. Or le
Parlement, par ses choix, n'a

fait précisément que
réaffirmer ce principe de

gouvernement.

La «formule
magique» adoptée en 1959 a

tenu si longtemps qu'on a cru
pouvoir l'interpréter comme
une règle arithmétique. En
effet, des décennies durant la
répartition des sièges a traduit
le rapport des forces entre les

quatre principaux partis. Mais
ces partis - des adversaires et
non des ennemis -,
manifestaient malgré leurs
divergences une volonté
d'oeuvrer en commun à la
recherche de solutions
majoritairement acceptables.

La véritable rupture de la
concordance est intervenue en
2003 avec l'élection contre

une conseillère fédérale
sortante de Christoph Blocher
qui, une fois membre du
collège, ne s'est jamais départi
de sa fonction de chef de parti.
Alors que, pratiquant une
opposition systématique,
manifestant un mépris ouvert
pour l'Etat de droit et la
séparation des pouvoirs,
traitant ses adversaires comme
des ennemis, excitant la
xénophobie par des

campagnes haineuses, ce parti
n'avait plus sa place au Conseil
fédéral. Le Parlement a
rectifié le tir quatre ans plus
tard, sans toutefois aller
jusqu'à exclure l'UDC puisqu'il
a élu Eveline Widmer-
Schlumpf et non par exemple
le démocrate-chrétien Urs
Schwaller. Sans ciller et très
clairement, il maintient le cap
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aujourd'hui.

Faut-il s'indigner que plus du

quart de l'électorat ne soit
représenté au gouvernement
que par le seul Ueli Maurer,
alors que le parti de Widmer-
Schlumpf ne pèse que 5,4%
des voix? Aucunement. Les
électeurs qui donnent leurs
voix à l'UDC le font en toute
connaissance de cause. Ils
manifestent leur colère, leurs
craintes, leur conception d'une
Suisse qui n'existe plus. C'est
leur droit. Mais ce droit
n'implique pas aussi celui
d'être représenté à l'exécutif
puisque leur parti cultive
l'opposition et abhorre le

compromis. Quant à la
conseillère fédérale grisonne,
elle fut élue en 2007 avec
l'estampille UDC, que ce
dernier lui a retirée. Fallait-il
la sacrifier comme un pion
devenu inutile? Si le
gouvernement ne peut
fonctionner qu'en cultivant la
concordance, il lui faut aussi

une certaine stabilité. Son
éviction aurait été une erreur,
comme le fut celle de Ruth
Metzler.

Le 14 décembre, les libéraux-
radicaux ont pu une nouvelle
fois apprécier la fourberie des

conservateurs-nationalistes:
soutiens-moi, je te torpille

ensuite. Ce coup de Jarnac
leur ouvrira-t-il enfin les

yeux? Le PLR peut naviguer
sans l'appui de l'UDC qui, sur
les dossiers qui lui sont chers

- économie, fiscalité - suivra
de toute façon, tout comme la
solide majorité bourgeoise du
Parlement. L'UDC est

aujourd'hui choquée par ses

récents échecs. Rien ne sert de

lui tendre une main qu'elle
n'hésitera pas à mordre. Aux
partis gouvernementaux la
tâche de réaffirmer à son
intention les règles d'une
culture politique garante du
fonctionnement des
institutions.
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Sous-traitance sauvage,
conflits sociaux, infiltration
et spéculation...

Depuis les hauteurs, Lugano
reste fidèle à son image de
carte postale avec son lac, ses

montagnes et ses palmiers. De
plus près ce sont pourtant les
nombreuses grues qui
caractérisent le paysage
urbain. Lugano et ses

alentours vivent un véritable
boom de la construction.

Un boom qui fait apparaître
des phénomènes plutôt
inquiétants: des travailleurs
sans permis et sans contrat,
parfois floués, des salaires
nettement au-dessous du
minimum fixé par les
conventions collectives ainsi

que des mauvaises conditions
de travail.

Sous-traitance sauvage

Les faits graves rencontrés
dernièrement dans le secteur
de la construction ne sont pas
l'apanage du Tessin. On se

souvient du cas7 des ouvriers
payés moins de 4 francs de
l'heure sur un chantier à

Aclens. D'autres cas similaires
ont été signalés partout en
Suisse. Pourtant la situation
sur les chantiers tessinois,
dévoilée récemment par
l'émission de la télévision
suisse italienne Falô8, est

particulièrement grave.

Sous-traiter, tel est le verbe du
moment. Des entreprises
ayant gagné l'appel d'offre
sous-traitent certaines
activités, le ferraillage et le
coffrage par exemple, à

d'autres sociétés. Et des

entreprises sous-traitantes
sous-traitent à leur tour à

d'autres sociétés. Une spirale
qui pousse vers le bas et la
qualité du travail et les salaires
et les conditions de travail.

Le Tessin, c'est un triangle
enfoncé dans la Lombardie, un
bassin de dix millions
d'habitants où règne 9 souvent
le travail au noir et où la
main-d'œuvre est beaucoup
moins bien payée qu'en
Suisse. Falô a témoigné d'un
marché du travail sauvage
proche de celui qu'a filmé le
réalisateur britannique Ken
Loach dans It's a free world10.
Des travailleurs, surtout des

hommes originaires des pays
de l'est et du Maghreb, sont
recrutés quotidiennement
dans la périphérie milanaise et
prêts à travailler pour des
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